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1. INTRODUCTION 
 
1.1 Les Conseils d’administration ont approuvé, le 23 juillet 2003, le Document de 
stratégie pays (DSP) pour la Zambie (ADF/BD/WP/2003/70) couvrant la période 2002-04. La 
stratégie à moyen terme du Groupe de la Banque dans le pays pour cette période mettait 
l’accent sur la réduction de la pauvreté, l’objectif étant d’améliorer les services sociaux et de 
promouvoir la croissance. Afin de réaliser cet objectif général, les interventions sectorielles 
spécifiques prévues portaient essentiellement sur l’agriculture, l’alimentation en eau et 
l’assainissement, ainsi que sur le bien-être de l’enfance, tandis que la création de conditions 
propices à la bonne gouvernance économique était au centre du dialogue sur les politiques. 
 
1.2 À la fin de la période couverte par la stratégie à moyen terme (2002-04), le 
Groupe de la Banque a effectué, en Zambie, en avril 2005, une nouvelle mission de 
préparation de DSP pour le cycle de prêt au titre de la dixième reconstitution des ressources 
du FAD (FAD-X). À l’issue des consultations avec les partenaires au développement de la 
Zambie et les autres parties prenantes, le Gouvernement a invité la Banque à se joindre aux 
autres partenaires au développement en vue d’élaborer une stratégie commune d’assistance 
pour la Zambie (JASZ), dans le cadre de l’harmonisation en cours des interventions dans le 
pays. En juin 2005, le Groupe de la Banque s’est joint officiellement au processus de la 
JASZ, qui est censé s’achever au cours du premier trimestre de 2007. L’achèvement de ce 
processus a pris plus de temps que prévu, en raison des retards accusés dans la mise au point 
du Cinquième plan national de développement (FNDP 2006-2010) et des larges consultations 
qui ont caractérisé l’élaboration de la stratégie. 
 
1.3 La présente mise à jour du DSP 2002-04 pour la Zambie répond au souci 
d’informer le Conseil de ce qui suit : i) l’évolution récente de la situation socioéconomique et 
sectorielle en Zambie ; ii) l’état d’avancement du programme d’action du Gouvernement et 
des réformes en cours ; iii) la coordination des interventions des bailleurs de fonds et les 
problèmes liés à la participation de la Banque au processus de la JASZ ; iv) la situation du 
portefeuille de la Banque en Zambie et les initiatives actuelles visant à améliorer ledit 
portefeuille ; v) la confirmation de la stratégie à moyen terme de la Banque en Zambie et les 
initiatives d’intégration régionale qui demeurent conformes au contenu du DSP 2002-04. 
 
2. ÉVOLUTION RÉCENTE DE LA SITUATION SOCIOÉCONOMIQUE ET 

SECTORIELLE 
 
2.1 Évolution de la situation politique 
 
2.1.1 La situation politique en Zambie est demeurée stable depuis les transitions 
politiques réussies de 1991, 1996, 2001, ainsi que les toutes dernières élections tenues le 28 
septembre 2006, qui se sont déroulées dans un contexte de multipartisme. Le Gouvernement 
de 1991 a assuré le passage du système économique centralisé qui était en place depuis 
l’indépendance à une économie de marché. En 2001, suite à l’échec de la tentative de 
modification de la Constitution afin de permettre au Président sortant de briguer un troisième 
mandat, le nouveau Gouvernement, qui a remporté de haute lutte les élections, a placé la lutte 
contre la corruption au centre de son programme politique. 
 
2.1.2 Les élections tenues le 28 septembre 2006 ont retenu aux affaires le parti au 
pouvoir et la mission d’observation du Secrétariat du Commonwealth a déclaré après le 
scrutin que les conditions étaient réunies en Zambie pour que les électeurs expriment 
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librement leur volonté et que les résultats des élections reflétaient les souhaits de la 
population. L’UE a abondé dans le même sens, tout en soulignant, cependant, la nécessité de 
réformer le cadre juridique afin d’assurer davantage d’équité. 
 
2.1.3 En 2005, le Gouvernement s’est employé à renforcer son obligation de rendre des 
comptes en entreprenant un processus de révision complète de la Constitution qui a débouché 
sur l’élaboration d’un document qui attend d’être adopté par le nouveau parlement. En outre, 
il a fait de la promotion de la bonne gouvernance l’un des principaux piliers du Cinquième 
plan national de développement. 
 
2.2 Évolution récente de la situation macroéconomique 
 
2.2.1 Au cours de la période couverte par le DSP du Groupe de la Banque pour la 
Zambie (2002-04), le Gouvernement a mis en œuvre son Document de stratégie pour la 
réduction de la pauvreté (DSRP) 2002-2004 et le Plan national de développement de 
transition, dont les objectifs consistaient à assurer une croissance économique durable, créer 
des emplois et faire reculer la pauvreté. Les sections ci-dessous présentent les progrès 
accomplis dans ces domaines. 
 
2.2.2 Croissance du PIB : La performance économique de la Zambie n’a cessé de 
s’améliorer ces dernières années. Le taux annuel moyen de croissance du PIB réel de 4,6 % 
enregistré au cours des cinq années écoulées représente une amélioration substantielle par 
rapport au taux négatif qui a caractérisé la plupart des années précédentes. Cette tendance 
positive s’explique essentiellement par l’accroissement de la production agricole, les 
nouveaux investissements réalisés et l’accroissement du volume des exportations dans le 
secteur minier qui s’en est suivi, l’amélioration de la performance du secteur manufacturier, 
en particulier les agro-industries, ainsi que la croissance enregistrée dans le secteur du 
tourisme. Selon les prévisions, le PIB progressera au rythme annuel moyen de 6 % au cours 
de la période couverte par le Cinquième plan national de développement. La Figure 1 ci-
dessous présente la performance économique de la Zambie au cours des huit dernières 
années, par rapport au reste de l’Afrique pendant la même période. 
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Source : Statistiques de la BAD. 
 
2.2.3 Performance budgétaire : Au cours de la période 2002-05, le déficit budgétaire 
(dons compris) et le financement intérieur du déficit ont été en moyenne de 6,7 % et 3,6 % du 
PIB, respectivement. Toutefois, en 2005, les dépenses publiques sont demeurées dans les limites 
convenues, en dépit des pressions liées aux dépenses relatives à la préparation des élections et 
des niveaux de plus en plus élevés des crédits alloués aux secteurs de l’éducation et de la santé, 
suite à l’atteinte du point d’achèvement au titre de l’initiative PPTE en avril de cette année. Le 
déficit budgétaire, qui s’établissait à 3,2 % en 2005, avoisinait les niveaux visés et, qui plus est, 
était financé par le truchement des secteurs tant bancaire que non bancaire par l’émission 
d’effets publics, plutôt que par des emprunts auprès de la Banque centrale. 
 
2.2.4 Inflation : Le taux d’inflation annuel global a accusé un recul, passant de 26,1 % 
en 2001 à 15,9 % en 2005. Il a régressé davantage au cours du premier semestre de 2006, 
pour s’établir à 8,9 % en juin 2006. Les résultats de 2005 ont été obtenus dans un contexte 
défavorable marqué, notamment, par la flambée des cours du pétrole sur le marché 
international, les perturbations de l’approvisionnement en carburant à partir de la raffinerie 
d’INDENI et l’envolée des prix des denrées alimentaires, en raison d’un déficit de la 
production de maïs imputable à l’irrégularité des précipitations au cours de la campagne 
agricole 2004-05. Cependant, on s’attend à une évolution favorable de l’inflation globale en 
2006, le taux étant censé demeurer en deçà de 10 % d’ici à la fin de l’année. 
 
2.2.5 Taux de change : Le taux de change du kwacha par rapport au dollar des États-
Unis s’est amélioré considérablement en 2005 (au rythme de 30 %), en raison, notamment 
des facteurs ci-après : un regain de confiance dans l’économie zambienne dû à une bonne 
gestion budgétaire ; les retombées des apports d’aide faisant suite à l’atteinte du point 
d’achèvement au titre de l’initiative PPTE ; l’allégement supplémentaire de la dette attendu 
au titre de l’Initiative pour l’allégement de la dette multilatérale (IADM) et du dynamisme du 
marché du cuivre zambien qui ne s’est pas démenti et s’est traduit par des recettes 
d’exportation plus élevées que prévu. Face à l’appréciation par rapport au dollar, la Banque 
de Zambie (BOZ) a adopté une attitude de non-intervention sur le marché des changes, 
préférant concentrer ses efforts sur la réduction de l’inflation et la mise en place d’un régime 

Figure 1 : Performance économique de la Zambie 1998-2006
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de change déterminé par le marché. Cependant, étant donné que l’inflation a 
considérablement chuté au cours du premier semestre 2006, la BOZ s’est à présent résolue à 
intervenir sur le marché des changes – chose devenue nécessaire afin d’atténuer les 
fluctuations temporaires du taux de change et d’atteindre les objectifs internationaux en 
matière de réserves, sans hypothéquer les objectifs liés à l’inflation. 
 
2.2.6 Taux d’intérêt : Le taux de rendement moyen pondéré des bons du Trésor a 
accusé un recul, passant de 18,1 % en décembre 2004 à 16,6 % en novembre 2005, tandis que 
le taux de base moyen pondéré des prêts des banques commerciales et le taux de base sont 
tombés à des moyennes mensuelles de 28,2 % et 35,4 %, respectivement, en 2005. La 
demande accrue d’effets publics de la part des acteurs du marché et la tendance à la baisse du 
taux d’inflation annuel au cours du premier semestre 2006 se sont traduites par une baisse 
supplémentaire générale des taux de rendement de l’ensemble des portefeuilles d’effets 
publics. 
 
2.2.7 Secteur extérieur : Au cours de la période 2002-05, la position extérieure de la 
Zambie s’est considérablement renforcée. Le déficit du compte des opérations  courantes 
(dons étrangers inclus) s’est réduit pour s’établir à 4,6 % du PIB en 2005, contre 6,5 % en 
2002. Le solde de la balance commerciale s’est amélioré, passant d’un déficit de 504 millions 
de dollars EU, soit 13,3 % du PIB, en 2002 à 193 millions de dollars EU, soit 2,8 % du PIB, 
en 2005. Cette situation s’explique par la croissance appréciable des recettes d’exportation, 
en particulier celles du secteur minier. Par ailleurs, les importations de marchandises ont crû, 
passant de 1 milliard 204 millions de dollars EU en 2002 à 2 milliards 68 millions de dollars 
EU en 2005, en raison de nouvelles dépenses d’équipement effectuées dans le secteur minier 
– essentiellement le sous-secteur du cuivre, des factures pétrolières élevées du fait de 
l’envolée des cours du pétrole sur le marché mondial, ainsi que des importations d’engrais. 
L’objectif à moyen terme consiste à porter la couverture des réserves internationales brutes 
officielles à au moins 1,7 mois d’importations en 2006 et à 2 mois d’importations en 2007. La 
Figure 2 ci-dessous présente les résultats obtenus par la Zambie en ce qui concerne certains 
indicateurs macroéconomiques au cours des dernières années. 
 

  
Source : Statistiques de la BAD. 
 

Figure 2 : Indicateurs macroéconomiques de la Zambie 1998-2005
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2.2.8 Allégement de la dette : Les deux faits majeurs intervenus récemment sur le plan 
macroéconomique ont trait à l’atteinte par la Zambie, en avril 2005, du point d’achèvement 
au titre de l’Initiative PPTE et au choix du pays comme l’un des premiers pays à bénéficier 
de l’Initiative pour l’allégement de la dette multilatérale. Ces deux initiatives se sont traduites 
par une réduction sensible du volume de la dette extérieure du pays, qui a ainsi été ramenée 
d’environ 7,1 milliards de dollars EU à 0,5 milliard de dollars EU, ce qui a amélioré la 
soutenabilité globale de la dette extérieure du pays, les indicateurs pertinents de la dette 
baissant pour s’établir au-dessous des planchers fixés au titre du Cadre de soutenabilité de la 
dette. Ces efforts d’allégement ont, par ailleurs, permis à la Zambie d’économiser environ 
200 millions de dollars1 au titre du service de la dette. Les contributions du Groupe de la 
Banque à l’Initiative PPTE et à l’IADM se sont élevées à 146,1 millions et 240,61 millions de 
dollars EU, respectivement. Le Tableau 1 ci-dessous récapitule les indicateurs de la dette 
pour la Zambie, suite à l’allégement de la dette. 
 

Tableau 1 

Indicateurs de la soutenabilité de la dette de la Zambie après l’allégement de la dette 
 

Ratios Critère 2004 2005 2006 
Après 
IPTTE 

Avant 
IADM 

Après 
IADM 

Dette extérieure (valeur nominale, en 
milliards de dollars) 

 7,1 3,8 3,6 0,5 

VAN du ratio dette/PIB (%) 40 28,2 22,8 19,8 4 
VAN du ratio dette/exportations (%) 150 75,1 65,8 63 14 
Ratio service de la dette/exportations 
(%) 

20 23 5 3,3 3 

 
Source : FMI. 
 
2.3 Évolution de la situation dans les principaux secteurs 
 
2.3.1 Bien que la plupart des secteurs aient contribué à la croissance économique 
récente en Zambie, l’agriculture, le secteur minier, le secteur manufacturier et le tourisme en 
ont été les principaux moteurs. Toutefois, le comportement du secteur de l’agriculture entre 
2000 et 2005 a été marqué par des fluctuations de la production dues aux sécheresses et à 
l’irrégularité des précipitations. Ce secteur a enregistré un taux de croissance annuel moyen 
de 2,6 % au cours de la période 2000-05, progression qui s’est accélérée cependant, 
atteignant 6,4 % rien qu’en 2004. La forte demande soutenue de cuivre et la hausse des cours 
internationaux ont eu pour effet de doper les investissements dans le secteur minier et 
d’accroître la production minière. Le secteur a enregistré un taux de croissance moyen de 9 % 
entre 2002 et 2005, essentiellement en raison de l’accroissement des investissements et de la 
production dans le secteur, ainsi que de la mise en service d’une nouvelle mine, en 
l’occurrence la mine de cuivre de Kansanshi. Le secteur manufacturier, qui est devenu 
l’ossature du secteur privé suite à la privatisation des sociétés parapubliques en Zambie dans 
les années 90, a enregistré un taux de croissance moyen de 5,1 % au cours des années 2002-
05. Il reposait, pour l’essentiel sur les sous-secteurs des produits alimentaires, des boissons et 
du tabac. Le secteur touristique a également été identifié comme l’un des principaux facteurs 
de croissance à moyen terme. Avec un taux de croissance de 5,5 %, ses résultats en 2005 sont 
demeurés satisfaisants. 
 
                                                 
1 Ministère des Finances et du Plan. 
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2.3.2 Le Gouvernement zambien a également à son actif un certain nombre de réformes 
et d’interventions majeures dans divers secteurs. Dans le secteur agricole, la politique à 
moyen terme de l’État consiste à promouvoir et soutenir la création d’un secteur viable et 
compétitif capable de garantir la sécurité alimentaire et la génération des revenus tant au 
niveau des ménages qu’au niveau national. Au nombre des principales interventions figurent 
celles indiquées ci-après : l’appui au programme de commercialisation des produits des petits 
exploitants agricoles ; la mise en place de l’infrastructure de base, notamment les ouvrages 
d’irrigation et de maîtrise de l’eau, ainsi que les routes ; l’appui à l’extension des programmes 
d'aide aux petits planteurs pour la production de cultures de rente à fort rapport économique 
et l’intensification de la mise en œuvre des programmes de lutte contre les épizooties. Dans le 
secteur minier, les mesures seront axées sur le soutien aux petits mineurs, par le truchement 
du Fonds de roulement du secteur minier, des efforts étant déployés en vue de préserver le 
climat propice à l’investissement dans l’exploitation minière à grande échelle qui prévaut à 
l’heure actuelle. Les interventions à moyen terme dans les principaux secteurs ont été 
étendues au secteur de l’énergie dans lequel elles concerneront la mise en place de réserves 
pétrolières stratégiques, la mise en œuvre d’un programme de réhabilitation des principales 
centrales électriques, la promotion des investissements dans le secteur et le soutien au 
Programme d’électrification rurale. Dans le secteur touristique, il s’agira essentiellement 
d’améliorer l’infrastructure publique au niveau des destinations touristiques. Dans le secteur 
manufacturier, le Gouvernement s’attache à mettre en œuvre une nouvelle initiative 
dénommée Zone économique polyvalente censée remplacer les Zones franches. Cette 
initiative prévoit la création de zones industrielles spéciales, tant pour les industries à 
vocation exportatrice que pour les industries axées sur le marché intérieur, sans compter toute 
l’infrastructure nécessaire pour faciliter le démarrage et la poursuite des activités de 
production manufacturière. 
 
2.4 Profil de pauvreté et progrès accomplis en vue de la réalisation des OMD 
 
2.4.1 Selon les conclusions de l’Enquête de suivi des conditions de vie menée au cours 
de la période 2002-04, 68 % de la population zambienne vivait en dessous du seuil de 
pauvreté, 46 % étant considérée comme modérément pauvre et 21 % comme extrêmement 
pauvre. La pauvreté est plus marquée en milieu rural qu’en milieu urbain. Dans les zones 
rurales, les populations vivant dans un état de dénuement grave se rencontrent dans les petites 
et moyennes exploitations agricoles. Dans les zones urbaines, la pauvreté est plus visible 
parmi les ménages vivant dans les zones résidentielles peu coûteuses que dans les zones à 
coût moyen ou élevé. La profondeur et la gravité de la pauvreté demeurent très prononcées, 
en dépit du léger recul auquel l’on assiste depuis 1998. À l’échelle nationale, la profondeur 
de la pauvreté est tombée à 36 %, contre 40 % en 1998, tandis que la gravité a été ramenée de 
26 % en 1998 à 23 %. L’extrême pauvreté, qui constitue le lot de la catégorie des personnes 
gagnant moins de 78 223 K (19,67 dollars EU) par mois, est tombée à 53 % en 2004, contre 
58 % en 1998. Le recul de la profondeur et de la gravité de la pauvreté est induit 
essentiellement par la hausse de la consommation par habitant parmi les ménages non 
agricoles les plus démunis. Cette situation tranche avec celle qui a caractérisé la période 
1991-98, au cours de laquelle la pauvreté des ménages dans les secteurs non agricoles s’est 
nettement accélérée. 
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2.4.2 Un examen de la mise en œuvre du DSRP (2002-04) effectué conjointement par la 
Banque mondiale et le FMI2 en 2005 a abouti à la conclusion que l’exécution des mesures de 
réduction de la pauvreté s’était légèrement améliorée. Le pourcentage global des pauvres 
dans le pays, qui était de 73 % au départ, a régressé pour s’établir à 68 % à fin 2004. Le 
principal défi qu’il y a lieu de relever à l’heure actuelle consiste à satisfaire deux conditions 
sine qua non de la réalisation des OMD, à savoir : i) atteindre un taux de croissance annuel 
moyen de plus de 8 % ; et ii) assurer une meilleure hiérarchisation et une intensification des 
programmes de réduction de la pauvreté liés aux OMD et améliorer leur efficacité.  
 
2.4.3 Au nombre des facteurs qui font obstacle à la réduction de la pauvreté en Zambie 
figurent le lourd fardeau de la dette avant l’allégement intervenu en 2005, le niveau élevé de 
l’inégalité des revenus, l’insuffisance des filets de sécurité sociale, l’épidémie du VIH/Sida, 
l’absence d’un mécanisme viable pour réceptionner le financement apporté par les bailleurs 
de fonds aux fins de mise en œuvre des programmes de réduction de la pauvreté. Les 
organismes d’exécution des programmes ne sont pas non plus en mesure d’absorber les 
ressources mises à disposition, les fonds alloués aux programmes de réduction de la pauvreté 
sont mal utilisés et l’ingérence politique se traduit par une situation dans laquelle les fonds 
servent à saupoudrer un grand nombre de projets. 
 
2.4.4 Les indicateurs de l’éducation en Zambie se sont améliorés ces dernières années, 
les taux de scolarisation au niveau de l’enseignement primaire ayant augmenté, tandis que les 
taux d’abandon ont reculé. Les taux bruts de scolarisation dans les classes correspondant aux 
neuf premières années ont progressé, passant de 75,1 % en 2000 à 104,6 % en 2005, tandis 
que les taux nets de scolarisation sont passés de 68,1 % en 20003 à 92,3 %. Des avancées ont 
également été enregistrées en ce qui concerne le taux d’achèvement qui est passé de 63 % en 
2000 à 72 % en 2004. Ces améliorations s’expliquent en partie par la gratuité de 
l’enseignement primaire introduite en 2002. Toutefois, en dépit de ces améliorations, des 
défis subsistent dans le domaine de l’éducation. Les ménages urbains sont favorisés en 
matière de services d’éducation. Moins de la moitié de la population rurale adulte est lettrée 
et les provinces plus reculées de l’Est, de l’Ouest et de Luapula enregistrent les taux de 
scolarisation les plus faibles dans le primaire et le secondaire. En outre, la qualité de 
l’éducation n’a pas suivi les niveaux atteints en matière d’accès. 
 
2.4.5 S’agissant de l’accès aux établissements sanitaires, environ 90,2 % de la 
population est desservie en Zambie4. Le taux d’accès est estimé à 90,8 % pour les ménages 
urbains, contre 89,7 % pour les ménages ruraux. En ce qui concerne la proximité des 
établissements sanitaires, la majorité des ménages (75,5 %) vivent dans un rayon de 5 km 
d’un tel établissement. Les ménages urbains sont mieux lotis, environ 97 % des ménages se 
trouvant dans un rayon de 5 km, contre 56,7 % pour les ménages ruraux. Toutefois, des défis 
redoutables subsistent dans le secteur de la santé. L’incidence du VIH/Sida est relativement 
élevée, la Zambie enregistrant un taux de prévalence de 20 %. Selon le Conseil national de 
lutte contre le Sida, le taux de prévalence du VIH/Sida demeure deux fois plus élevé en 
milieu urbain qu’en milieu rural et les femmes courent 40 % de risques de plus que les 
hommes d’être infectées. Les taux de mortalité maternelle se sont également détériorés au 
cours de la période 1996-2002, passant de 642 à 729 décès pour 100 000 naissances vivantes. 
Bien que les indicateurs de la mortalité infantile demeurent relativement élevés, ils ont 
                                                 
2 Zambie : Document de stratégie pour la réduction de la pauvreté, deuxième rapport annuel d’activité – Joint Staff Advisory Note, Rapport-
pays du FMI n° 05/195, juin 2005. 
3 Cinquième plan national de développement 2006-2010, Gouvernement zambien. 
4 Rapport sur la réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement, Gouvernement zambien et système des Nations Unies en 
Zambie, 2005. 
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tendance à baisser depuis quelques années. Le taux de mortalité des moins de 5 ans, qui était 
de 197 décès pour 1 000 naissances vivantes en 1996, est tombé à 168 décès pour 1 000 
naissances vivantes en 2001 et 2002. Pour ce qui est de l’état nutritionnel des enfants, la 
moitié des enfants âgés de 3 à 59 mois accusaient un retard de croissance selon l’Enquête de 
suivi des conditions de vie réalisée en 2004. 
 
2.4.6 L’accès aux services d’alimentation en eau potable et d’assainissement demeure 
l’un des défis majeurs que le pays doit relever. À l’heure actuelle, environ 57 % de la 
population a accès à l’eau potable. Le taux d’accès à l’eau potable est plus élevé en milieu 
urbain (environ 85 %) qu’en milieu rural (près de 39 %). Moins de 45 % de la population ont 
accès à des installations sanitaires. La fourniture de services suffisants d’alimentation en eau 
potable et d’assainissement se heurte aux problèmes ci-après : l’absence d’un plan 
d’investissement dans le secteur ; les problèmes liés à la collecte systématique et à la gestion 
de l’information sectorielle ; l’insuffisance des moyens au niveau des districts ; l’insuffisance 
de ressources financières ; et le manque de système efficace d’entretien des installations 
d’alimentation en eau communautaires. 
 
2.4.7 En ce qui concerne les progrès accomplis en vue de la réalisation des OMD, il 
ressort de la revue de 2005 que l’appui national aux efforts visant à réduire de moitié le 
pourcentage de la population vivant dans l’extrême pauvreté a été important et que l’objectif 
de l’éducation primaire pour tous a des chances d’être atteint. Il est également possible de 
réduire de deux tiers la mortalité infantile, de réduire de moitié le nombre de personnes 
n’ayant pas accès à une source sûre d’eau potable et à des services d’assainissement, et de 
juguler l’incidence du paludisme et d’autres maladies, d’ici à 2015. Toutefois, l’appui 
national à l’intégration des principes du développement durable dans les politiques et 
programmes du pays et à l’inversion de la tendance à la perte des ressources 
environnementales est plutôt faible, même s’il s’améliore. Il s’ensuit que cet objectif a peu de 
chances d’être réalisé. 
 
3. PROGRAMME GOUVERNEMENTAL DE DÉVELOPPEMENT ET ÉTAT 

D’AVANCEMENT DES RÉFORMES EN COURS 
 
3.1 Programme gouvernemental de développement 
 
3.1.1 Le programme gouvernemental de développement est stipulé dans trois 
documents interdépendants qui définissent les objectifs de développement à long, moyen et 
court terme : la Vision nationale 2030, le Cinquième plan national de développement (2006-
10) et le Cadre de dépenses à moyen terme (CDMT 2006-08). Les objectifs de la 
planification du développement à long terme sont consacrés dans la Vision nationale 2030, 
qui stipule que la Zambie entend "devenir un pays à revenu intermédiaire prospère, d’ici à 
2030". Ce document identifie un certain nombre d’objectifs de développement, parmi 
lesquels figurent une réduction appréciable de la faim et de la pauvreté, ainsi que la 
promotion d’une économie compétitive et extravertie. Le processus global d’élaboration du 
Cinquième plan national de développement a nécessité de larges consultations associant 
l’ensemble des parties prenantes issues des structures de planification de district, provinciales 
et nationales, ainsi que la définition des objectifs du programme à moyen terme et des 
politiques et plans d’action sectoriels nécessaires à leur mise en œuvre. 
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3.1.2 Le Cinquième plan national de développement, qui tient lieu de stratégie à moyen 
terme du Gouvernement, représente le premier pilier de la réalisation de la Vision nationale. 
Il s’agit également du programme qui a succédé au Document de stratégie pour la réduction 
de la pauvreté (2002-04) et au Plan national de développement de transition (2002-05) qui 
s’est achevé en décembre 2005. Le FNDP a pour thème "une création de richesses et 
d’emplois à large assise grâce à la participation des citoyens et au progrès technologique". 
Au plan stratégique, il est axé sur l’infrastructure économique et la valorisation des 
ressources humaines. L’accent demeure sur la réduction de la pauvreté, l’action portant sur 
un certain nombre de secteurs, notamment l’agriculture, l’industrie, le tourisme, les industries 
extractives, l’éducation, la santé, l’alimentation en eau et l’assainissement, l’énergie, les 
communications et les routes. Ainsi seront garanties la continuité et la consolidation des 
programmes et initiatives de réduction de la pauvreté qui ont démarré au cours de la période 
de planification précédente. 
 
3.1.3 Les principaux moteurs du Cinquième plan national de développement identifiés 
sont indiqués ci-après : une croissance accélérée favorable aux pauvres, le maintien de la 
stabilité macroéconomique, l’amélioration de la gestion du budget de l’État et des dépenses 
publiques, la réorientation des dépenses vers les programmes favorables aux pauvres, le 
développement du secteur privé, le développement du secteur extérieur et la promotion de la 
bonne gouvernance. 
 
3.1.4 Croissance accélérée favorable aux pauvres : En dépit du taux moyen soutenu de 
croissance du PIB de 4,6 % enregistré au cours de la période 2000-05, le niveau de pauvreté 
(68 %) reste élevé, bien que l’on observe une tendance à la baisse depuis quelques années. 
Par conséquent, le principal objectif de la politique économique au titre du FNDP demeure la 
réduction de la pauvreté par le biais de la mise en œuvre de politiques à la fois axées sur la 
croissance et favorables aux pauvres. Parmi les principales stratégies de croissance figurent 
l’appui au développement rural, en particulier l’agriculture ; la promotion de liens solides 
entre les secteurs agricole et manufacturier, notamment les liens en amont avec l’agro-
industrie ; la relance de la croissance dans le secteur touristique ; et l’appui aux efforts visant 
à promouvoir une base d’exportation solide et diversifiée. 
 
3.1.5 Maintien de la stabilité macroéconomique : L’objectif à moyen terme consiste à 
maintenir le déficit global (dons inclus) à 3 % du PIB au maximum et l’endettement intérieur 
de l’État à moins de 1 % du PIB à compter de 2008. La réduction de l’endettement de l’État 
s’inscrira dans le droit fil de la réduction de la dette intérieure au titre des effets publics. Elle 
permettra également une extension des services de crédit au secteur privé en vue de stimuler 
la croissance tant nécessaire. 
 
3.1.6 Amélioration de la gestion du budget de l’État et des dépenses publiques : Le 
processus du Cadre de dépenses à moyen terme, qui a démarré en 2004, demeure le principal 
instrument permettant de définir avec précision le champ d’action des dépenses publiques et 
d’aligner celles-ci sur les priorités nationales et les ressources disponibles. Il s’agit, par 
conséquent, de soutenir les efforts visant à renforcer les systèmes de responsabilisation 
financière et de contrôle des dépenses dans le cadre du programme en cours de gestion des 
dépenses publiques et de responsabilisation financière. 
 
3.1.7 Réorientation des dépenses vers des programmes favorables aux pauvres : La 
politique budgétaire met l’accent sur la nécessité de veiller à ce que la composition des 
dépenses publiques soit axée sur la croissance et favorable aux pauvres. Par conséquent, les 
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priorités au titre des dépenses publiques concernent les points ci-après : i) la mise en 
place/maintien d’une infrastructure économique et sociale appropriée ; ii) un financement 
suffisant pour le développement de l’agriculture et de l’élevage ; iii) la lutte contre la 
pandémie du VIH/Sida ; iv) les efforts visant à résoudre les problèmes de santé, notamment 
le paludisme et la tuberculose ; et v) la lutte contre la criminalité galopante afin de sauver les 
vies et de préserver les biens et les investissements. 
 
3.1.8 Développement du secteur privé : L’objectif, à cet égard, consiste à mettre en 
œuvre les réformes qui s’imposent en vue d’améliorer le climat des affaires. Au rang de 
celles-ci figurent la levée des barrières réglementaires et administratives, le renforcement des 
capacités des organismes publics qui desservent le secteur privé, la rationalisation des 
réglementations des principaux secteurs, ainsi que la mise à jour de la législation relative à la 
propriété foncière et la rationalisation de la réglementation du marché du travail et de la 
législation connexe. 
 
3.1.9 Gouvernance : Le Cinquième plan national de développement intègre 
systématiquement la bonne gouvernance dans tous les domaines prioritaires, ce qui représente 
une amélioration par rapport au précédent DSRP. Le Gouvernement prévoit de privilégier la 
gouvernance à tous les trois niveaux de responsabilité, à savoir : i) la responsabilité politique 
qui s’applique aux hommes politiques, qui seront comptables devant l’électorat de la réussite 
ou de l’échec de l’exécution des programmes prévus au titre du FNDP ; ii) la responsabilité 
administrative qui s’applique aux structures administratives de l’État, essentiellement la 
fonction publique, dont les règles, rôles et devoirs doivent être clairement définis et qui 
doivent fonctionner en tant que système de freins et de contrepoids en vue d’assurer 
l’efficacité de l’administration ; et iii) la responsabilité financière et budgétaire qui suppose la 
capacité de rendre compte de l’affectation, de l’utilisation et du contrôle des fonds, du 
patrimoine et des biens publics. Les priorités du FNDP  en matière de gouvernance consistent 
à améliorer et institutionnaliser la responsabilité politique, administrative, financière et 
budgétaire dans tous les secteurs et programmes prioritaires. 
 
3.2 Cadre de dépenses à moyen terme 2006-2008 
 
3.2.1 Au nombre des objectifs macroéconomiques spécifiques au titre du CDMT 
figurent une croissance accélérée favorable aux pauvres, la réduction du taux d’inflation et 
son maintien à des niveaux inférieurs à 10 %, la protection de l’économie contre les chocs 
intérieurs et extérieurs, ainsi que le maintien du déficit du compte courant extérieur et de la 
dette extérieure à des niveaux soutenables. 
 
3.2.2 Parmi les objectifs macroéconomiques à moyen terme, on peut citer les suivants : 
la réalisation d’un taux de croissance annuel du PIB réel de 6 % ; la réduction du taux 
d’inflation afin de le ramener à moins de 10 % en 2006 et à 5 % en 2007 et 2008 ; la 
réduction de l’emprunt national afin de le ramener à 1,6 % du PIB en 2006, 0,7 % en 2007 et 
0,5 % en 2008 ; l’accroissement des réserves officielles internationales brutes afin de les 
porter à 1,5 ; 1,8 et 2,2 mois d’importations en 2006, 2007 et 2008, respectivement ; et la 
maîtrise du service de la dette extérieure qui a été considérablement réduit suite à 
l’allégement intervenu récemment. Au rang des objectifs budgétaires figurent la 
consolidation et la réduction du déficit budgétaire en vue de le ramener à moins de 3 % du 
PIB à moyen terme. Les objectifs du programme en cours financé par le FMI au titre de la 
FRPC s’inscrivent également dans la droite ligne du cadre macroéconomique des dépenses à 
moyen terme. 
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3.3 État d’avancement des réformes en cours 
 
3.3.1 Bien que le pays ait connu en 2003 des dérapages dans l’exécution des politiques, 
notamment sous forme de dépassements de prévisions budgétaires, le Gouvernement poursuit 
de manière systématique la mise en œuvre des réformes économiques au titre de la Facilité 
pour la réduction de la pauvreté et la croissance financée par le FMI, qui a démarré en juin 
2004 et couvre la période 2004-07. À ce jour, tous les objectifs quantitatifs des programmes 
et les indicateurs structurels de performance ont été atteints, d’une manière générale. 
L’Encadré 1 ci-dessous résume le programme de la FRPC et les conclusions de la quatrième 
revue effectuée par le FMI en 2006, tandis que l’Annexe IV présente une description détaillée 
des indicateurs de performance au titre du programme. 
 

Encadré 1 
Facilité pour la réduction de la pauvreté et la croissance du FMI – quatrième revue 

(juillet 2006) 
 
Le programme, qui a été approuvé en juin 2004 pour un montant de 220,1 millions de DTS, dont 85 % ont été 
tirés, couvre la période 2004-07 et porte essentiellement sur des mesures de politiques budgétaires et monétaires, la 
gestion des dépenses publiques et la responsabilité financière, la gestion de la dette, les réformes du régime des 
pensions, ainsi que le développement du secteur privé et du secteur financier. Quatre revues ont été effectuées 
depuis le démarrage du programme et la performance de celui-ci a été généralement satisfaisante. La dernière 
revue a été exécutée en juillet 2006 et est également arrivée à la conclusion que la performance au titre du 
programme demeurait satisfaisante dans l’ensemble. Tous les indicateurs de performance pour la fin décembre  
2005 ont été atteints, en dépit de quelques cas de dépassement du plafond du financement intérieur net de l’État. 
Les conclusions susmentionnées sont résumées ci-dessous. 
 
Performance macroéconomique : L’économie a continué d’enregistrer une croissance positive qui devrait se 
poursuivre en 2006, tandis que le taux d’inflation a chuté. En règle générale, le Gouvernement maintient des 
politiques macroéconomiques et financières rigoureuses, bien qu’il y ait eu un certain assouplissement de la 
politique en matière de recettes fiscales. L’amélioration de la gestion macroéconomique, l’allégement substantiel 
de la dette du pays et le caractère positif des termes de l’échange se sont traduits par l’appréciation de la monnaie 
locale. Les réserves internationales ont été reconstituées dans des délais plus brefs que prévu, bien que leur niveau 
demeure faible. 
 
Gestion budgétaire : On s’attend à ce que l’appréciation de la monnaie locale entraîne une baisse nette du niveau 
des recettes et des dons de 1,1 % du PIB, en raison de la réduction de la valeur en kwacha de l’appui budgétaire 
des bailleurs de fonds, de la TVA sur les importations, ainsi que des droits de douane. Au nombre des mesures 
convenues afin de combler l’écart en 2006 figurent la réduction des dépenses non prioritaires en reportant les 
nouveaux projets d'investissement qui ne contribuent pas à la réduction de la pauvreté, la restriction des indemnités 
des fonctionnaires, le renforcement du respect des obligations fiscales, l’élargissement de l’assiette fiscale, un 
examen approfondi du régime fiscal et des négociations avec les compagnies minières afin d’obtenir la révision de 
la structure des mesures incitatives dans le secteur. 
 
Politique monétaire et de change : La Banque de Zambie (BOZ) a exécuté avec succès son programme relatif à 
la base monétaire. Toutefois, la gestion des liquidités demeure problématique. Le FMI a encouragé une étroite 
coordination entre le Ministère des Finances et du Plan et la BOZ afin de renforcer la gestion des liquidités. 
S’agissant du taux de change, la BOZ est restée attachée à un régime de change flottant, n’intervenant sur le 
marché des changes qu’en cas de nécessité afin d’atténuer les fluctuations temporaires du taux de change et 
d’atteindre les chiffres visés en matière de réserves internationales, sans toutefois compromettre l’objectif 
concernant l’inflation. L’envolée des cours du cuivre et d’importants investissements de portefeuille, conjugués à 
l’appréciation du kwacha, représentent un défi pour la compétitivité des exportations non traditionnelles et la 
conduite de la politique monétaire. 
 
Réformes du secteur public : En dépit de quelques retards, des progrès ont été accomplis dans l’exécution du 
programme relatif à la gestion des finances publiques et à la responsabilisation financière. La mise en œuvre du 
Système intégré d'information relatif à la gestion financière se poursuit, tandis que des efforts sont en cours en vue 
de consolider la gestion financière. Tous les ministères, excepté un (celui de la défense), ont été ajoutés aux 
bénéficiaires du système de paie automatique et de contrôle des effectifs, en dépit de la lenteur de la rationalisation 
des effectifs et des réformes salariales. 
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Réformes du régime des pensions : Bien que des mesures aient été prises afin de résoudre le problème des 
arriérés de pension, il faudra attendre la fin du processus en cours de révision de la Constitution avant que de 
nouvelles mesures soient prises en vue de limiter le coût de la réforme du régime des pensions. 
 
Développement du secteur financier et du secteur privé : La mise en œuvre du Plan de développement du 
secteur financier a permis de renforcer la capacité de la BOZ à superviser les institutions financières tant bancaires 
que non bancaires, tandis que les autres composantes du Plan enregistrent également des progrès satisfaisants. 
Cependant, l’exécution des composantes suivantes du Plan de développement du secteur privé a été lente : la 
rationalisation de l’octroi de licences, la réforme de la législation du travail et l’ouverture du centre de transit 
international des télécommunications. Le Gouvernement a privilégié l’adoption d’une nouvelle législation visant à 
promouvoir les investissements en créant un guichet unique des investissements et en mettant en place des mesures 
incitatives dans les domaines prioritaires. 
 
Dette extérieure : Suite à l’allégement de la dette intervenu au titre de l’Initiative PPTE, à l’Accord du Club de 
Paris et à l’IADM, les indicateurs de la dette de la Zambie devraient rester nettement en deçà des plafonds de 
soutenabilité pour l’avenir prévisible, même en cas de nouveaux emprunts aux fins d’investissement dans les 
infrastructures. Par ailleurs, le Gouvernement s’est également engagé à maintenir une politique qui consiste à 
s’abstenir de contracter ou de garantir des prêts concessionnels. 
 
Conclusion : La performance au titre du programme financé par la FRPC est demeurée assez satisfaisante. 

 
3.3.2 Au cours des trois dernières années, le Gouvernement a appliqué une vigoureuse 
politique de gestion macroéconomique qui a permis au pays d’atteindre le point 
d’achèvement au titre de l’Initiative PPTE en avril 2005. Cette politique explique, par 
ailleurs, la notation du pays au titre de l’EPIN qui est demeurée dans le deuxième quintile au 
cours de cette période. D’autres mesures ont été introduites depuis 2004 afin d’améliorer la 
transparence budgétaire et de renforcer l’obligation de rendre compte, notamment 
l’établissement du Rapport économique à mi-parcours, l’introduction de la budgétisation sur 
la base des activités, l’élaboration du Cadre de dépenses à moyen terme 2005-2007 et 
l’adoption du Programme relatif à la gestion des dépenses publiques et à la responsabilisation 
financière (PEMFA) qui est en cours. Ce programme vise à améliorer la capacité à mobiliser 
effectivement et efficacement les ressources publiques et à les utiliser à bon escient, ainsi 
qu’à renforcer la responsabilité financière globale. La mise en œuvre du programme PEMFA 
a enregistré des progrès considérables, le FMI reconnaissant les efforts que le Gouvernement 
a déployés à ce jour à l’effet de renforcer le système de gestion des finances publiques, en 
particulier la mise en place du Système intégré d'information relatif à la gestion financière. 
L’Encadré 2 ci-dessous présente de manière succincte le contexte, la portée et l’état 
d’avancement du programme PEMFA. 
 

Encadré 2 
Zambie – Programme relatif à la gestion des dépenses publiques et à la responsabilisation financière 

 
En 2003, avec le concours de la Banque mondiale, le Gouvernement zambien a procédé à une revue diagnostique 
complète des dépenses publiques qui a permis d’identifier trois défis majeurs qui avaient une incidence sur la 
transparence et l’obligation de rendre compte dans le cadre du système de gestion des dépenses publiques de la 
Zambie. Ces défis ont pour noms, entre autres, le manque d’efficience et d’efficacité, l’inadéquation des systèmes 
de passation de marchés et l’insuffisance de la responsabilité et de la transparence dans l’utilisation des fonds 
publics. L’étude a mis en relief 12 domaines clés de gestion des finances publiques qui méritaient que l’on s’y 
penche, à savoir : le système de contrôle des engagements et de gestion financière ; le système intégré 
d’information relatif à la gestion financière ; la politique et la planification budgétaires ; l’établissement et 
l’exécution du budget ; la gestion de la dette ; l’audit et le contrôle internes ; le financement extérieur ; le cadre 
juridique et réglementaire ; l’audit externe ; le contrôle parlementaire ; la comptabilité et la réglementation ; les 
marchés publics. Ces domaines essentiels, qui appellent des réformes, constituent à présent les principales 
composantes du programme quinquennal relatif à la gestion des finances publiques et à la responsabilisation 
financière (PEMFA) qui a démarré en 2005, se poursuit à l’heure actuelle et vise à améliorer la capacité à 
mobiliser effectivement et efficacement les ressources publiques et à les utiliser à bon escient, ainsi qu’à renforcer 
la responsabilité financière. 
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La composante "système de contrôle des engagements et de gestion financière" prévoit l’intégration du contrôle 
des engagements dans le système global de gestion des finances publiques et l’adoption de sanctions efficaces 
contre les contrôleurs qui violeraient les politiques en vigueur en matière de contrôle des engagements. Elle prévoit 
également la réforme du système comptable de l’État afin de s’attaquer aux problèmes liés à la comptabilité 
manuelle, à l’établissement et à l’exécution du budget, ainsi qu’à la gestion des états de paie. Elle prévoit en outre 
l’introduction d’un système intégré d’information relatif à la gestion financière (IFMIS). Dès le premier semestre 
de 2006, une formation a été organisée à l’intention des cadres de 48 services de comptabilité, ainsi qu’une 
sensibilisation visant à mieux faire connaître le système de gestion financière. Les démarches en vue de s’attacher 
les services d’un fournisseur pour l’IFMIS sont en cours. En prévision de la mise en service de ce système, le plan 
intégré pour la budgétisation et la comptabilité a été modifié afin de le rendre conforme à l’annuaire Government 
Finance Statistics du FMI. À compter de septembre 2006, le Comptable général a commencé à soumettre des 
rapports trimestriels au Secrétaire au trésor sur le respect du système de contrôle des engagements. 
 
La composante politique budgétaire et gestion économique prévoit la mise au point d’un cadre de planification 
pluriannuel et d’un nouveau modèle sur lequel reposerait l’analyse macroéconomique. Ce faisant, le Cadre de 
dépenses à moyen terme a été introduit en 2005. La réforme budgétaire porte sur l’amélioration de l’établissement 
et de l’exécution du budget, en particulier l’amélioration du système de décaissements en espèces. Les réformes 
liées à la gestion de la dette prévoient l’élaboration d’une politique et d’une stratégie intégrées d’endettement afin 
d’orienter les efforts futurs visant à ramener les emprunts publics à des niveaux soutenables. En 2005, le FAD a 
financé une étude de consultant afin de faciliter l’élaboration d’une politique et d’une stratégie d’endettement 
permettant de veiller à ce que l’endettement public soit régi par le principe de la prudence. 
 
Parmi les améliorations apportées en matière d’audit interne, il convient de citer le renforcement des capacités du 
Bureau du Vérificateur général, la révision des mesures de contrôle interne et le renforcement des liens entre le 
Bureau du Vérificateur général et la Commission de lutte contre la corruption, la police, la Drug Enforcement 
Agency (organisme de lutte contre la drogue), le Médiateur et la Commission des comptes publics du Parlement. Il 
convient de souligner également la révision de la législation relative à la gestion financière. À cet égard, le 
Parlement a examiné et adopté la Loi sur les finances publiques en 2005. Par ailleurs, un certain nombre d’agents 
chargés de l’audit ont reçu une formation sur les programmes de comptabilité professionnelle, notamment ACCA, 
CIMA, CIPFA, IMIS et DFA. 
 
S’agissant du système de passation de marchés, les réformes portent sur la révision de la législation relative aux 
marchés publics, le renforcement des capacités et la décentralisation de l’Office national des marchés publics de 
Zambie (ZNTB). Le FAD a financé la révision de la législation en 2005 au titre du Programme d’appui à la 
transparence budgétaire et à l’obligation de rendre compte en cours. En outre, il a équipé les bureaux provinciaux 
ouverts dans les provinces de Luapula, du Centre et de l’Ouest et assuré la formation du personnel du ZNTB. Au 
total, 14 services des achats et des approvisionnements ont été créés au titre du programme PEMFA. Des ateliers 
de formation ont été organisés à l’intention de leur personnel, ainsi que des secrétaires des conseils de district et 
des agents municipaux. 

 
4. INITIATIVE D’HARMONISATION DES INTERVENTIONS DES 

BAILLEURS DE FONDS 
 
4.1 Un cadre global d’harmonisation des interventions des bailleurs de fonds, 
opérationnel au niveau national, a été mis au point en Zambie depuis 2004. Ce cadre repose 
sur l’Initiative Harmonisation en pratique (HIP) au titre duquel un protocole d’accord a été 
signé en avril 2004, initialement par le Gouvernement zambien et 15 partenaires au 
développement du pays. Le Groupe de la Banque œuvre également à son adhésion à ce 
protocole d’accord qui sert de tremplin tant pour la traduction dans les faits de 
l’harmonisation des initiatives de coopération par les partenaires au développement que pour 
l’alignement sur les procédures et processus gouvernementaux. Le cadre d’harmonisation 
traite des questions liées notamment aux directives communes relatives aux acquisitions et 
aux décaissements, au financement en commun, aux indicateurs communs pour le suivi et 
l’évaluation des programmes, au décaissement en temps opportun des montants promis par 
les bailleurs de fonds et à la réduction du nombre de comptes bancaires utilisés pour la 
gestion du financement des bailleurs de fonds. C’est dans le contexte du cadre 
d’harmonisation des interventions des bailleurs de fonds que les partenaires au 
développement ont convenu d’élaborer une stratégie commune d’assistance pour la Zambie 
(JASZ) couvrant la période 2006-10, plutôt que des instruments de planification 
indépendants. Le Groupe de la Banque, en tant que signataire des déclarations de Rome et de 
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Paris sur l’harmonisation des interventions des bailleurs de fonds, participe de manière active 
au processus de la JASZ qui a démarré effectivement en mars 2005 et dont l’achèvement est 
prévu au cours du premier trimestre 2007. 
 
4.2 Le processus de la JASZ est une initiative des partenaires au développement 
visant à mettre en place une stratégie harmonisée d’appui aux efforts de développement 
déployés sous l’impulsion du Gouvernement zambien. Il vise à renforcer l’appropriation du 
processus de développement au niveau local, à consolider l’efficacité de l’aide et l’obligation 
mutuelle de rendre compte dans le processus de développement, conformément au Consensus 
de Monterrey sur le financement du développement (2002), à la Déclaration de Rome sur 
l’harmonisation de l’aide (2003), à l’Accord de Marrakech sur la gestion des résultats des 
efforts de développement (2004) et à la Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide (2005). 
Bien plus qu’une déclaration de principes généraux, la Déclaration de Paris représente une 
feuille de route pratique et efficace pour l’amélioration de la qualité de l’aide et son impact 
sur le développement. En ce qui concerne les partenaires au développement, elle repose 
essentiellement sur les piliers suivants : la prise en compte de la stratégie de développement 
mise au point au plan national afin de renforcer le sentiment d’appropriation, la coordination 
de l’aide et l’harmonisation des interventions afin de réduire les coûts de transactions 
encourus par le Gouvernement, ainsi que la mise en place de mécanismes d’obligation 
mutuelle de rendre compte dans processus de développement. 
 
4.3 L’Annexe III présente une matrice détaillée des activités qui ont été exécutées 
depuis le début du processus de la JASZ en Zambie, les activités à réaliser, ainsi que 
l’échéancier pour l’achèvement total du processus. Un groupe des bailleurs de fonds chefs de 
file a été mis sur pied en mars 2005 afin de réduire le temps et le coût des contacts entre le 
Gouvernement et les partenaires au développement pendant l’élaboration de la JASZ. En 
outre, une évaluation des avantages comparatifs de chacun des 22 partenaires au 
développement en Zambie a été entreprise et a permis au Gouvernement de définir les 
secteurs d’intervention de chacun d’entre eux au cours de la période couverte par la JASZ, 
dans le cadre de la répartition des tâches. Cette division harmonisée du travail par secteur 
repose sur les choix des partenaires au développement et a été effectuée en accord avec le 
Gouvernement afin de veiller à ce que les premiers axent leurs efforts sur les secteurs dans 
lesquels ils sont en mesure d’apporter une contribution optimale au programme de 
développement du pays. 
 
4.4 Le Tableau 2 ci-dessous récapitule les domaines d’activité actuels et la présence 
par secteur de l’ensemble des partenaires au développement en Zambie. 
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Tableau 2 

Présence des partenaires au développement en Zambie par secteur 
 

Domaine d’intervention/secteur Partenaires au développement finançant des activités 
dans le domaine d’intervention/secteur 

Gestion macroéconomique, y compris 
l’appui budgétaire 

FMI, Banque mondiale, BAD, UE, Norvège, DFID, ACDI, 
Allemagne, Pays-Bas, Finlande, SIDA, Norvège 

Agriculture Danemark, Finlande, Pays-Bas, Norvège, USAID, Banque 
mondiale, UE, BAD, FAO 

Santé ACDI, Danemark, Pays-Bas, SIDA, DFID, USAID, UE, 
Banque mondiale, FNUAP, UNICEF, HCR, OMS, 
ONUSIDA, BAD 

Éducation ACDI, Danemark, Pays-Bas, SIDA, DFID, USAID, UE, 
Banque mondiale, UNICEF, HCR, Finlande, Allemagne, 
Norvège, BAD 

Protection sociale Danemark, Allemagne, DFID, UE, UNICEF 
Alimentation en eau et assainissement BAD, Danemark, Allemagne, Pays-Bas, Banque mondiale, 

UNICEF 
Energie BAD, SIDA, Banque mondiale 
Infrastructure Danemark, Norvège, UE, Banque mondiale 
Gouvernance BAD, Danemark, Allemagne, Pays-Bas, Norvège, ACDI, 

DFID, USAID, UE, Banque mondiale, PNUD, FNUAP 
Industrie SIDA, USAID, Banque mondiale 
Secteur minier UE 

Source : Ministère des Finances et du Plan. 
 
4.5 Suite à l’évaluation des avantages comparatifs de chaque partenaire dans le cadre 
du processus de la JASZ, la Banque a été invitée à concentrer ses efforts sur les secteurs de 
l’agriculture, de l’alimentation en eau et de l’assainissement, de l’énergie, l’éducation et du 
transport pendant toute la période couverte par la JASZ. L’Annexe 6 présente les secteurs 
d’intervention de chaque partenaire au développement au cours de cette période. Les 
interventions spécifiques au titre du FAD-X devraient porter essentiellement sur l’agriculture, 
l’alimentation en eau et l’assainissement, ainsi que l’appui budgétaire. Toutefois, les piliers 
sur lesquels reposera, en définitive, la stratégie à moyen terme de la Banque pour la Zambie 
seront déterminés après l’achèvement de la JASZ. 

5. PROGRAMME D’AIDE DU GROUPE DE LA BANQUE 
 
5.1 Portefeuille du Groupe de la Banque 
 
5.1.1 Taille et ventilation : À ce jour, le Groupe de la Banque a engagé un montant 
total de 598,35 millions d’UC, nets des annulations, en faveur de la Zambie afin de financer 
37 projets, 5 lignes de crédit, 5 programmes à l’appui de réformes, 4 opérations d’appui 
institutionnel, 8 études, 1 opération d’allégement de la dette (mécanisme de financement 
supplémentaire) et 1 opération d’aide d’urgence. En outre, elle a réalisé dans le pays trois 
investissements dans le secteur privé, pour un coût total de 17,83 millions de dollars EU. Par 
ailleurs, le Conseil d’administration a approuvé, le 27 septembre 2006, un prêt au secteur 
privé d’un montant de 43 millions de dollars EU pour la mise en œuvre du Projet 
d’exploitation du cuivre de Lumwana, dans la province du Nord-Ouest de la Zambie. 
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5.1.2 Le secteur industriel a reçu la part du lion du financement du Groupe de la 
Banque, soit 33,4 % du montant total, suivi du secteur des équipements collectifs (25,7 %), 
de l’agriculture (14,7 %), du secteur social (10 %), du multisecteur (8,8 %) et du transport 
(7,7 %). Le taux de décaissement global du portefeuille du Groupe de la Banque est de 81,4 
% (soit 493,05 millions d’UC), le taux de décaissement des prêts BAD étant estimé à 96 %, 
contre 71,5 % pour les prêts FAD/FAT. À l’heure actuelle, le portefeuille comprend 9 
opérations du secteur public en cours dans les secteurs de l’agriculture, de l’alimentation en 
eau et de l’assainissement, de l’énergie, ainsi que dans le secteur social et le multisectoriel, 
pour un montant total de 107,96 millions d’UC. Les prêts-projets constituent le principal 
instrument utilisé. La Figure 3 ci-dessous présente la ventilation des engagements actuels du 
FAD par secteur, tandis que l’Annexe II récapitule l’ensemble des projets en cours. 
 

 
5.2 Expérience acquise en matière de mise en œuvre 
 
5.2.1 Une revue de performance de portefeuille effectuée par la Banque en 2005 a 
permis d’identifier quatre principaux problèmes qui influent sur la mise en œuvre des projets 
en Zambie, à savoir : i) l’absence d’un cadre national global de suivi et d’évaluation des 
projets en cours ; ii) les retards liés à la satisfaction des conditions préalables à l’entrée en 
vigueur des accords de don et de prêt ; iii) l’insuffisance ou l’absence du financement de 
contrepartie pour les projets financés par la Banque ; iv) la longueur des procédures 
d’adjudication de marchés ; et v) le problème de capacité d’absorption qui se traduit par un 
faible taux de décaissement. 
 
5.2.2 L’Annexe V présente de manière détaillée les mesures prises par le Gouvernement 
et la Banque afin de faire face à ces problèmes et d’améliorer la performance suite à la revue 
du portefeuille. Au rang de celles-ci figurent, notamment la mise en place d’un système 
national de suivi et d’évaluation au titre du programme PEMFA en vue d’assurer le suivi de 
l’exécution des programmes de développement, ainsi que la désignation d’une unité au sein 
du Ministère des Finances et du Plan afin de coordonner l’exécution des projets financés par 
le FAD. Cette unité veille également à ce que les coordonnateurs des projets financés par le 
FAD intègrent systématiquement les besoins annuels en fonds de contrepartie dans le Cadre 
de dépenses à moyen terme de l’État. Les autres mesures prises à cet égard, comprennent, 
notamment l’adoption de nouveaux programmes d’acquisition sujets à un suivi plus étroit 
pour les projets évoluant lentement et l’engagement à annuler certains projets à la fin de 
2006, au cas où les progrès accomplis dans leur exécution demeureraient lents, en particulier 

Figure 3 : Engagements actuels du FAD par secteur
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dans le secteur agricole. Afin d’accélérer le processus d’adjudication des marchés, en 
particulier pour les travaux de génie civil, la Banque et le Ministère des Finances et du Plan 
ont convenu de supprimer l’étape de la revue par le Ministère de la justice des marchés 
relatifs aux travaux de génie civil avant leur adjudication au titre des projets financés par la 
Banque, étant donné que le FAD a financé la réforme du système de passation des marchés et 
la révision des documents et directives d’appel d’offres standard qui sont à présent conformes 
aux directives de la Banque. 
 
5.2.3 La mise en œuvre des mesures susmentionnées s’est traduite par une amélioration 
du taux de décaissement global, des progrès sensibles ayant été enregistrés en ce qui concerne 
les projets du secteur de l’énergie et du multisecteur. Le Tableau 3 ci-dessous présente une 
comparaison des taux de décaissement par secteur à l’achèvement de la revue de la 
performance, en novembre 2005, et au 28 septembre 2006. 
 

Tableau 3 
Taux de décaissement par secteur pour les opérations en cours 

 
Secteur Taux de décaissement au 

30/11/05 (%) 
Taux de décaissement au 

28/09/06 (%) 
Agriculture 25 35 
Alimentation en eau et 
assainissement 

17 28 

Secteur social 27 56 
Energie 61 94 
Multisecteur  62 98 

 

6. STRATÉGIE À MOYEN TERME DU GROUPE DE LA BANQUE 
 
6.1 Mise en œuvre de la Stratégie de prêt 2002-2004 du Groupe de la Banque 
 
6.1.1 Les affectations en faveur de la Zambie dans le cadre du FAD-IX, qui coïncide 
avec la période du DSP 2002-2004 approuvé en juillet 2003, s’élevaient à 31,70 millions 
d’UC. Deux opérations, en l’occurrence le Projet d’alimentation en eau et d’assainissement 
dans la province centrale (22,03 millions d’UC) et le Programme d’appui à la protection de 
l’enfance (13,66 millions d’UC), ont été approuvées au titre du DSP en décembre 2003 et 
octobre 2004, respectivement. Si l’exécution du Projet d’alimentation en eau et 
d’assainissement a été satisfaisante, le Gouvernement a dû annuler le Programme d’appui à la 
protection de l’enfance en décembre 2005, pour des problèmes liés à la viabilité, à 
l’emplacement, aux capacités institutionnelles des organismes d’exécution, à l’insuffisance 
des précautions contre la mauvaise utilisation des ressources allouées au programme et à 
l’inadéquation des systèmes de suivi et d’évaluation. 
 
6.2 Stratégie à moyen terme 
 
6.2.1 Dans le cadre du Document de stratégie pays 2002-20045, la stratégie du Groupe 
de la Banque en Zambie a mis l’accent sur la réduction de la pauvreté, l’objectif étant de 
promouvoir la croissance et d’améliorer la qualité des services sociaux. Afin de réaliser cet 
objectif général, les interventions sectorielles spécifiques prévues portaient essentiellement 

                                                 
5 Document du Conseil ADF/BD/WP/2003/70. 
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sur l’agriculture, l’alimentation en eau et l’assainissement, ainsi que sur la protection de 
l’enfance, tandis que la création de conditions propices à la bonne gouvernance économique 
était au centre du dialogue sur les politiques. À la fin de la période couverte par le DSP, le 
Groupe de la Banque a effectué, en Zambie, en avril 2005, une nouvelle mission de 
préparation de DSP pour le cycle de prêt au titre du FAD-X. À l’issue des consultations avec 
les partenaires au développement de la Zambie et les autres parties prenantes, le 
Gouvernement a invité la Banque à se joindre aux autres partenaires au développement en 
vue d’élaborer une stratégie commune d’assistance pour la Zambie (JASZ 2006-2010). Le 
processus d’élaboration de cette stratégie a pris plus de temps que prévu. La stratégie 
présentée dans la présente version à jour du DSP confirme les objectifs à moyen terme du 
Groupe de la Banque pour le pays et est conforme au Document de stratégie 2002-2004 de la 
Zambie. 
 
6.2.2 Tandis que le processus de la JASZ suit son cours, le Gouvernement et la Banque 
ont convenu de concentrer les interventions au titre du FAD-X dans les domaines de 
l’agriculture, de l’alimentation en eau et de l’assainissement, ainsi que sur l’appui budgétaire. 
Ces domaines sont partie intégrante du champ d’activité traditionnel de la Banque dans le 
pays et ont la préférence du Gouvernement et des autres parties prenantes. Les domaines 
stratégiques retenus s’inscrivent également dans le contexte des principaux domaines 
d’intervention retenus dans le cadre du FNDP et respectent l’orientation stratégique globale 
du précédent DSP, qui privilégiait également les secteurs ayant le maximum d’impact sur la 
pauvreté et l’amélioration de la prestation des services sociaux. 
 
6.2.3 Il existe, par ailleurs, des projets financés par la Banque qui favorisent 
l’intégration régionale. La Zambie a tiré directement parti de ces projets qui ont démarré au 
cours de la période couverte par le DSP 2002-2004. Il s’agit notamment de quatre projets au 
titre du Marché commun de l’Afrique orientale et australe (COMESA)6, à savoir le Projet de 
réforme du système de passation des marchés publics, le Projet de promotion de la 
commercialisation des produits agricoles et d’intégration régionale, le projet COMPTEL et le 
Programme international de comparaison des statistiques. La réforme du système de 
passation des marchés a porté sur les lois, règlements, procédures et pratiques relatifs à la 
passation des marchés en vigueur dans la région du COMESA. Quant au programme du 
secteur agricole, il porte sur l’échange d’informations exactes sur la commercialisation des 
produits agricoles entre États membres. COMPTEL est un projet visant à mettre en place un 
réseau régional de télécommunications terrestres reliant les opérateurs de télécommunications 
de la région de l’Afrique orientale et australe. Dans le cadre du Programme international de 
comparaison des statistiques financé par la Banque, les États membres du COMESA 
recueillent et transmettent à la Banque des données statistiques relatives aux prix aux fins de 
calcul des parités de pouvoir d’achat. D’autres possibilités de mise en place de programmes 
d’intégration régionale en Zambie à moyen terme ont été identifiées dans les secteurs du 
transport et de l’énergie. 
 

                                                 
6 Les États membres du COMESA sont indiqués ci-après : Angola, Burundi, Comores, République démocratique du Congo, Érythrée, 
Éthiopie, Kenya, Madagascar, Malawi, Rwanda, Soudan, Ouganda, Zambie, Zimbabwe ; Djibouti, Égypte, Namibie, Swaziland, Maurice, 
Seychelles et Libye. 
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7. CONCLUSION ET RECOMMANDATION 
 
7.1 Conclusion 
 
7.1.1 La Zambie a atteint le point d’achèvement au titre de l’Initiative PPTE en avril 
2005 grâce à l’application d’une politique macroéconomique vigoureuse et à une gestion 
économique prudente au cours des cinq dernières années. On ne s’attend, à moyen terme, à 
aucun changement majeur de cette politique macroéconomique de nature à anéantir les acquis 
réalisés à ce jour. Bien que l’incidence de la pauvreté en Zambie ait diminué au cours des 
cinq années écoulées, le taux actuel, qui s’établit à 68 %, demeure élevé. Face à ce niveau 
élevé de la pauvreté, le Gouvernement a mis au point le Cinquième plan national de 
développement (FNDP) que la Banque et d’autres partenaires au développement de la 
Zambie se sont engagés à soutenir par le truchement de la Stratégie commune d’assistance, 
dans le contexte du cadre global d’harmonisation en place à l’heure actuelle. Toutefois, les 
retards imprévus accusés dans l’élaboration de la JASZ, se sont traduits par la nécessité de 
procéder à la mise à jour du Document de stratégie 2002-2004 de la Zambie, afin d’informer 
le Conseil sur l’évolution récente de la situation dans le pays et l’état d’avancement de la 
mise en œuvre de la stratégie du Groupe de la Banque. 
 
7.2 Recommandation 
 
7.2.1 Le Conseil d’administration est invité à prendre note de l’évolution récente de la 
situation en Zambie, tel qu’il ressort de la présente version révisée du DSP. 
 
 
 
 
 



 

 

ANNEXE I 
 

ZAMBIE 
INDICATEURS MACROÉCONOMIQUES 

 

 
 



 

 

ANNEXE II  
 

ZAMBIE 
RÉCAPITULATIF DES PROJETS EN COURS AU 28 SEPTEMBRE 2006 

 
 PROJET APPROBAT

ION 
SIGNATURE ENTREE EN 

VIGUEUR 
SOURCE MONTANT 

TOTAL 
MONTANT 
DECAISSE 

MONTANT 
NON DECAISSE 

DECAISSEMENT DATE LIMITE 
DECAISSEMENT

         Taux (%) 

 AGRICULTURE         

1 Programme d’investissement dans le secteur agricole 17/12/1996 24/04/97 22/04/1998 FAD 15,000 9,06 5,94 60,40 31/12/2007 
2 Projet d’irrigation à petite échelle 07/09/2000 06/02/2001 15/03/2002 FAD 5,90 1,24 4,05 23,44 31/12/2007 
 Projet d’irrigation à petite échelle 07/09/2000 06/02/2001 15/03/2002 FAT 0,60 0,31 0,45 40,79 31/12/2007 
3 Programme régional de gestion intégrée du lac 

Tanganyika 
17/11/2004 18/05/2005 - FAT 3,26 - - - 31/01/2012 

 Projet de commercialisation et de transformation des 
produits agricoles 

28/08/92 28/11/92 03/03/95 FAD  9,21 8,72 0,49 94,68 31/12/07 

 MULTISECTEUR         
4 Appui à la transparence budgétaire et à l’obligation 

de rendre compte 
28/06/2001 17/07/2001 2/10/2001 FAD 16,20 15,86 0,34                  97,9 30/06/06 

 Appui à la transparence budgétaire et à l’obligation 
de rendre compte 

28/06/2001 17/07/2001 2/10/2001 FAT 0,53 0,50 0,03                    94,34 30/06/06 

 ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS         
5 Alimentation en eau et assainissement dans 8 centres 

de la province centrale 
17/12/2003 22/04/2004 16/12/2004 FAD 16,25 1,03 15,22 6,34 31/12/2010 

 Alimentation en eau et assainissement dans 8 centres 
de la province centrale 

17/12/2003 22/04/2004 16/12/2004 FAT 5,78 0,09 5,69 1,56 31/12/.2010 

6 Projet Victoria Falls - Katima-Mulimo  01/12/1999 17/02/2000 01/12/1999 FAD 4,85 4,54 0,31 93,61 31/12/06 
 Alimentation en eau des zones rurales dans la 

province centrale 
13/12/2000 20/06/2001 12/11/2001 FAD 12,41 8,50 3,91 68,49         31/12/06 

 SECTEUR SOCIAL          
7 Projet Santé II (Projet d’appui au secteur de la santé) 14/07/1999   01/10/1999/ 01 /02 /2001 FAD 8,92 4,07 4,85 45,63 31/12/06 
8 Projet Éducation III 01/12/1999 17/02/2000 09/02/2001 FAD 8,50 5,60 2,90 65,88 31/12/06 
9 Appui au programme de lutte contre le VIH/Sida 25/04/2001 20/06/2002 20/06/2002 FAT 1,000 0,73 0,27 73,00 31/12/2005 

10 Projet d’appui à la protection de l’enfance7 13/10/2004 - - FAD/FAT 13,66 0 0 0 - 

                                                 
7 Projet annulé en décembre 2005. 
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Matrice consolidée pour l’élaboration de la Stratégie commune d’assistance à la Zambie 

 
Activité État d’avancement Date 

• Accord entre le Gouvernement et les partenaires au développement en vue d’élaborer une stratégie 
commune d’assistance pour la Zambie (JASZ 2006-2010) dans le cadre de l’Initiative Harmonisation en 
pratique 

Achevée 
Avril 2004 

• Accord avec le Gouvernement concernant la feuille de route pour l’élaboration de la JASZ et mise sur pied 
du Groupe de travail sur la JASZ  

Achevée Mars 2005 

• Établissement de correspondances entre les stratégies/instruments de planification existants des partenaires 
au développement 

Achevée Avril 2005 

• Évaluation des avantages comparatifs de chacun des 22 partenaires, des domaines d’intervention envisagés 
par secteur au cours de la période de la JASZ et du rôle envisagé dans chaque secteur, à savoir rôle de chef 
de file, autre que de bailleur de fonds ou de commanditaire. 

Achevée 
Juin 2005 

• Conférence des hauts fonctionnaires du siège de chacun des partenaires sur l’état d’avancement de la JASZ, 
les questions liées au processus et l’engagement commun à l’égard des priorités et les instruments de 
planification du Gouvernement. 

Achevée 
Octobre 2005 

• Élaboration des termes de référence types pour les rôles futurs de chaque partenaire dans chaque secteur 
d’intervention. 

Achevée Novembre 2005 

• Clarification par le Gouvernement de la définition des secteurs, thèmes et sous-secteurs nécessitant un 
bailleur de fonds chef de file et définition par les ministères techniques de modèles spécifiques à leur 
secteur, adaptation par ces ministères des termes de référence types. 

Achevée 
Février 2006 

• Repositionnement volontaire par secteur des partenaires au développement, pris individuellement 
(notamment les efforts visant à se hisser au rang de bailleur de fonds chef de file et l’examen de leurs 
engagements à l’égard de la (dé)concentration ou la clarification des mesures qu’ils exigent pour le respect 
des propositions. 

Achevée 

Mars 2006 
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• Consultations internes du Gouvernement sur ses préférences concernant les domaines d’intervention des 
partenaires par secteur au titre de la JASZ et identification du bailleur de fonds chef de file de chaque 
secteur. 

Achevée 
Mars 2006 

• Phase de décision – présentation aux partenaires de leur(s) domaine(s) d’intervention respectif(s) par secteur 
au titre de la JASZ par le Gouvernement. 

Achevée 
Mai 2006 

• Distribution aux partenaires au développement du projet de Cinquième plan national de développement 
(2006-2010) pour observations.  

Achevée 
Juin 2006 

• Conférence des parties prenantes nationales sur le projet de Cinquième plan national de développement. Achevée Juillet 2006 

• Désignation des membres du comité de rédaction de la JASZ (BAD, ACDI, Banque mondiale, USAID, UE, 
DFID, Allemagne, PNUD, SIDA et UNICEF). 

Achevée 
Août 2006 

• Présentation des différents chapitres et distribution aux membres du comité de rédaction pour observations. Achevée 22 septembre 2006 

• Distribution de l’avant-projet de JASZ aux membres du comité de rédaction. Achevée 29 septembre 2006 

• Réunion du comité de rédaction afin de parachever l’avant-projet. En cours 10 octobre 2006 

• Distribution du projet de JASZ aux autres partenaires. En cours Fin octobre 2006 

• Réaction des partenaires au projet de JASZ. En cours Novembre 2006 

• Finalisation du document de JASZ. En cours Janvier 2006 

• Réunion du groupe consultatif pour le lancement du document de JASZ. En cours Mars 2006 
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CRITÈRES DE PERFORMANCE AU TITRE 
DE LA FRPCFINANCÉE PAR LE FMI 

 
                Mesure 
 
Critères de performance 
 
Le Gouvernement doit s’abstenir de payer tout 
montant pour lequel il n’est pas juridiquement 
responsable et qui ne figure pas au budget. 
 
Le Département des investissements et de la gestion 
de la dette (IDM) du Ministère des Finances et du 
Plan doit valider le stock correspondant aux accords 
de rétrocession en vue de veiller effectivement au 
respect de ces accords. Il doit faire rapport au 
Secrétaire au Trésor sur la validation de ces 
accords. 
 
Entamer la mise en service à titre expérimental d’un 
système intégré d’information relatif à la gestion 
financière (IFMIS) au sein de trois ministères 
techniques au moins. 
 
 
 
 
 
Exécuter une revue diagnostique de la politique et 
de l’administration fiscales 
 
L’IDM doit valider l’encours des dettes éventuelles 
de l’État, notamment les garanties de prêts et les 
obligations au titre des pensions. Il doit faire 
rapport au Secrétaire au Trésor sur la validation de 
ces dettes 
 
Rapport sur les constatations d’une étude 
préliminaire sur la mise en service d’IFMIS dans 
trois ministères techniques au moins 
 
Critères 
Gestion des finances publiques et responsabilisation 
financière (PEMFA) 
 
Dresser des tableaux récapitulatifs, en consultation 
avec le groupe de travail technique mixte du 
programme PEMFA, à l’aide de la classification 
budgétaire sur la base des activités et en identifiant 
les programmes de nature à faire reculer la 
pauvreté. 
 
 

 Délais8 
 
 
 
Permanente 
 
 
 
Fin juin 2006 
 
 
 
 
 
 
 
Fin septembre 
2006 
 
 
 
 
 
 
 
Fin décembre 
2006 
 
Fin décembre 
2006 
 
 
 
 
Fin mars 2007 
 
 
 
 
 
 
 
Fin mars 2006 
 
 
 
 
 
 
Fin mars 2006 

        État 
 
 
 
Appliquée 
 
 
 
La compilation de l’information 
s’est achevée en mars. La 
vérification a commencé en avril. 
 
 
 
 
 
Le processus suit son cours. Un 
entrepreneur a été retenu et les 
négociations relatives à la 
proposition technique ont été 
menées à bien. La vérification 
ultérieure des offres a également été 
achevée. Un contrat doit être signé 
en juin 2008. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le processus de sélection d’un 
entrepreneur pour l’installation de 
l’IFMIS est en bonne voie. 
 
 
 
 
 
Les conclusions des rapports fondés 
sur les recommandations du groupe 
de travail sur l’exécution du budget 
ont été mises en œuvre en mai 2006. 
 
 
 
Un projet de réglementation 

                                                 
1. Les mesures préalables, les repères structurels et les critères de performance sont définis dans le protocole d’accord technique. 
2. Indique la fin du mois lorsqu’il s’agit de périodes discontinues. 
 



ANNEXE IV 
Page 2 de 3 

 

 

Publier une nouvelle réglementation et des manuels 
de comptabilité révisés pour les besoins de la 
nouvelle loi de finances. 
 
 
 
 
 
En consultation avec le groupe de travail technique 
mixte du programme PEMFA, publier : i) des 
règles et procédures comptables au titre du nouveau 
cadre de gestion de la trésorerie et ii) les  
procédures administratives correspondantes à suivre 
afin d’assurer le décaissement en temps opportun 
des ressources par le Ministère des Finances et du 
Plan. 
 
Soumettre au Gouvernement le 
premier projet ("Livre vert") du Cadre de dépenses 
à moyen terme (CDMT) pour la période 2007-09. 
 
Le Comptable général  doit soumettre au Secrétaire 
au Trésor, dans un délai de 60 jours, à compter de 
la fin de chaque trimestre, des rapports trimestriels 
sur le respect des normes du système de contrôle 
des engagements par le ministère, la province ou 
l’organisme chargé des dépenses. 
 
Gestion de la dette 
 
Valider les données de fin de trimestre 
relatives à l’encours de la dette extérieure 
et soumettre au Directeur du budget, dans un délai 
de 45 jours, un tableau actualisé sur trois ans du 
service de la dette exigible. 
 
Le Ministère des Finances et du Plan doit publier 
un rapport annuel sur les opérations de gestion 
de la dette extérieure en 2005. 
 
Développement du secteur financier 
 
La Caisse nationale d’épargne et de crédit (NSCB) 
et la Banque de développement de Zambie (DBZ) 
doivent soumettre à la Banque de Zambie (BOZ) 
les dossiers pertinents afin d’être enregistrées en 
tant que sociétés au titre de la Loi sur les sociétés. 
 
Mettre en œuvre le plan d’action adopté par le 
Gouvernement pour la dissolution de la  
Zambia National Building Society. 
 
Soumettre au Gouvernement une 
proposition de cadre juridique pour la création  
d’un bureau d’analyse financière, y compris 
les amendements nécessaires à la législation sur  
la confidentialité. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Fin mars 2006 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fin août 2006 
 
 
 
Permanente ; 
à compter de  
septembre 2006 
 
 
 
 
 
 
Permanente 
 
 
 
 
 
Fin juin 2006 
 
 
 
 
 
Fin décembre  
2005 
 
 
 
 
Fin juin 2006 
 
 
 
Fin juin 2006 
 
 
 
 
 
 
 
 

financière à l’intention des profanes 
sera parachevé d’ici à fin juin 2006. 
Une équipe technique a produit des 
avant-projets de manuel qui seront 
examinés et parachevés d’ici à fin 
décembre 2006. 
 
Le cadre de gestion de la trésorerie a 
été parachevé et mis en œuvre en 
2006 avec le guide de l'utilisateur 
pertinent. Le téléchargement de la 
classification budgétaire fondée sur 
les activités de 2006 et du cadre de 
gestion de la trésorerie a été achevé. 
 
 
En cours. En attendant la mise 
au point définitive du Cinquième 
plan national de développement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Appliquée jusqu’en mars 2006. 
 
 
 
 
 
L’établissement du rapport a 
commencé. 
 
 
 
 
Appliquée 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La BOZ a publié des directives 
provisoires et est sur le point 
d’agréer un fournisseur de services 
d’analyse financière. Elle a 
commencé à rédiger la loi pour le 
profane à l’intention des organismes 
d’analyse financière et recrutera un 
consultant pour la mise au point 
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Enregistrer en tant que sociétés la NSCB et la DBZ 
en vertu de la loi sur les sociétés. 
 
Développement du secteur privé 
 
La direction de la ZESCO (Société zambienne de 
distribution d’électricité) doit fournir toutes les 
informations financières, techniques et de gestion 
nécessaires à la Banque mondiale et au FMI en vue 
de l’évaluation de sa performance, conformément 
aux conditions pour atteindre le point d’évaluation 
dans le cadre du processus de commercialisation. 
 
Gouvernance et transparence 
 
Les dépenses non prévues au budget doivent être 
financées uniquement dans les limites des fonds de 
réserve inscrits au budget ou seulement une fois que 
le Gouvernement aura approuvé les changements 
nécessaires après avoir trouvé un financement 
compensatoire dans le cadre des ressources 
budgétaires approuvées. 
 
Publier, dans un délai de 45 jours à compter de la 
fin de chaque trimestre, des rapports trimestriels sur 
l’exécution du budget, en utilisant la classification 
budgétaire sur la base des activités, y compris les 
tableaux récapitulatifs mis au point en consultation 
avec le groupe de travail technique mixte du 
programme PEMFA. 
 
Statistiques 
 
Le Bureau central de la statistique procédera à un 
recensement économique exhaustif en vue d’assurer 
un recentrage complet des comptes nationaux. 

 
 
 
 
Fin décembre 
2006 
 
 
 
Fin juillet 2006 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Permanente 
 
 
 
 
 
 
 
Permanente 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fin mai 2007 

définitive d’une proposition d’ici à 
mars 2007. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Appliquée jusqu’en mars 2006. 
 
 
 
 
 
 
 
Appliquée. Le rapport pour le 
quatrième trimestre 2005 a été 
publié en temps opportun, mais la 
couverture était restreinte. Le 
Ministère des Finances et du Plan 
est en train de corriger les données. 
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MESURES VISANT À AMÉLIORER LA PERFORMANCE 
DU PORTEFEUILLE EN ZAMBIE 

 
Problèmes spécifiques identifiés Mesures prises à ce jour 

Absence d’un cadre global national pour le suivi 
et l’évaluation des projets 

Un système national de suivi et d’évaluation a été mis en 
place au titre du programme PEMFA et utilisé pendant la 
mise en œuvre du FNDP. 
 
Les partenaires au développement participant au processus 
de la JASZ se sont également engagés à soutenir le Cadre 
de suivi et d’évaluation tel qu’énoncé dans le FNDP et 
adapteront leurs efforts et exigences en conséquence. 
 
La coordination générale du portefeuille de la Banque  
relève à présent de l’Unité d’exécution des projets qui est 
chargée de l’exécution des opérations à l’appui de 
réformes en cours. 
 

Retards liés à la satisfaction des conditions 
préalables à l’entrée en vigueur des accords de 
don et de prêt 

Le PNUD aide le Gouvernement à remplir les conditions 
préalables à l’entrée en vigueur des accords de don dans le 
cadre du Programme régional de gestion intégrée du lac 
Tanganyika approuvé en novembre 2004, mais qui n’a pas 
encore démarré. 

Insuffisance du financement de contrepartie pour 
les projets financés par la Banque 

L’Unité du Ministère des Finances et du Plan chargée de 
coordonner le portefeuille de la Banque veille à présent à 
ce que les coordonnateurs des projets financés par la 
Banque intègrent systématiquement les fonds de 
contrepartie dans le Cadre de dépenses à moyen terme 
chaque année. 

Longueur des procédures d’adjudication des 
marchés 

La Banque et le Ministère des Finances et du Plan ont 
convenu de supprimer l’étape de la revue par le Ministère 
de la justice des marchés relatifs aux travaux de génie civil 
avant leur adjudication au titre des projets financés par la 
Banque, étant donné que le FAD a financé la réforme du 
système de passation des marchés et la révision des 
documents et directives d’appel d’offres standard qui sont 
à présent conformes aux directives de la Banque. 

Mesures spécifiques aux secteurs 
Agriculture  La mise en œuvre du Projet d’irrigation à petite échelle 

accuse du retard en ce qui concerne sa composante 
"développement de l’irrigation", certains volets du projet 
n’étant plus appropriés pour la réalisation de ses objectifs. 
Un nouveau programme d’acquisition a été convenu avec 
le Gouvernement en novembre 2005 et, après la mission de 
supervision effectuée en mai 2006, il a été décidé d’un 
commun accord d’annuler le projet, au cas où aucun 
progrès important ne serait enregistré d’ici à décembre 
2006. 

Alimentation en eau et assainissement  La fourniture de pompes manuelles par les entrepreneurs 
dans le cadre du Projet d’alimentation en eau et 
d’assainissement des zones rurales de la province centrale 
a accusé du retard. Par conséquent la commande des 
travaux prévus n’a pas été passée et, partant le taux de 
décaissement a été faible. La raison en est que les marchés 
pour les travaux de génie civil et le montage des pompes 
ont été adjugés à différents entrepreneurs. En 2006, la 
Banque et le Gouvernement ont convenu de confier à un 
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seul entrepreneur les travaux de génie civil, ainsi que la 
fourniture et le montage des pompes pour l’ensemble des 
nouveaux forages. 

Secteur social Le Projet d’appui à la protection de l’enfance a été annulé 
en décembre 2005, suite à des consultations avec le 
Gouvernement. Celui-ci avait retardé de 14 mois sa 
signature au titre du projet après l’approbation par le FAD, 
pour cause d’incertitudes concernant la viabilité du projet. 
Les deux contrats pour la construction de 13 écoles dans 
les provinces de l’Est et de Luapula – au titre desquels les 
travaux s’étaient avérés lents – ont été résiliés comme 
préconisé, et un nouvel appel d’offres a été lancé. Depuis, 
le rythme d’exécution des activités s’est accéléré. 
S’agissant des projets de santé, les marchés de travaux de 
génie civil n’avaient pas encore été adjugés au moment de 
la revue de portefeuille d’août 2005. Ils ont l’été par la 
suite et la majeure partie des travaux prévus ont été 
achevés. Le Gouvernement a également accepté que le 
solde (27 %) des ressources allouées au programme de 
lutte contre le VIH/Sida soit annulé à la fin de 2006, s’il 
n’était pas utilisé. 

Multisecteur Le programme d’appui à la transparence budgétaire et à 
l’obligation de rendre compte accusait un retard en ce qui 
concerne la satisfaction des conditions préalables au 
décaissement de la seconde tranche du financement. Suite 
à la mission de supervision d’avril 2006, la Banque et le 
Gouvernement ont convenu que la condition ii) non encore 
remplie échappait au contrôle du Gouvernement et que 
celui-ci devrait demander, par conséquent, une dérogation 
du Conseil d’administration du FAD. En définitive, cette 
dérogation a été obtenue en septembre 2006 et la dernière 
tranche du financement décaissée. 



 

 

 

ANNEX VI 
PRÉSENCE ENVISAGÉE PAR SECTEUR DE CHAQUE PARTENAIRE DE DÉVELOPPEMENT 

AU TITRE DE LA STRATÉGIE COMMUNE D’ASSISTANCE À LA ZAMBIE (2006-10) 
 

Secteurs identifiés 
dans le Plan national 
de développement 

Ministère 
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Agriculture MACO  ●  ●    ● ◙   ●    ● ☻ ○ ◙  ◙ 8 
Décentralisation MLGH        ● ◙  ○   ◙ ● ◙ ○   ● ○ 6 
Éducation  MoE  ○ ○ ●    ● ● ☻ ● ☻   ◙ ● ◙ ●  ● ● 10 
Énergie MEWD    ○    ○ ◙       ●  ● ●   4 
Genre CO-GIDD        ◙         ● ●   ● 4 
Gouvernance MOJ    ●    ◙ ●  ● ○  ● ●  ● ◙ ☻ ◙ ● 10 
Santé MOH    ●    ◙ ● ● ☻    ☻ ● ●  ◙ ◙ ● 9 
Logement MLGH, MOL         ●          ☻  ● 2 
VIH/Sida MOH        ◙ ● ○     ○ ● ● ●  ◙ ◙ 7 
Macroéconomie MOFNP    ◙ ●   ○ ◙  ○ ●  ● ○  ● ● ● ◙ ○ 9 
Développement du 
secteur privé CO-DSC/MCTI    ◙    ● ◙ ○  ●   ○ ● ◙  ☻ ○ ● 7 

Protection sociale MCDSS  ●      ● ○     ◙      ◙  4 
Science et technique MTEVT         ☻             0 
Tourisme  MTENR         ◙       ●  ◙   ● 4 
Eau (RE et AEA) MEWD/MLGH  ●  ○    ● ●  ◙   ◙ ● ● ○     7 
Transport MWS/MCT  ●  ◙  ● ●  ●  ●   ☻  ●  ○    7 
Environnement MTENR        ● ●  ○ ◙      ●    4 

Total des 
responsabilités de chef 

de file 
    3    4 6  1 1  2 1 1 2 2 2 5 2  

■N’ayant pas signé le protocole d’accord relatif à l’Initiative Wider Harmonization in Practice (WHIP) 
◙ Partenaire coopérant chef de file 
● Partenaire coopérant actif 
○ Partenaire coopérant secondaire  
☻ Élimination graduelle 

 


